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Tribunale Amministrativo Regionale per le Marche
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Question préjudicielle

Compte tenu des dispositions de l’article 191 TFUE et de l’article 2 de la directive 2011/92/UE (1), peut-on considérer 
comme compatible avec le droit de l’Union le fait de procéder à une vérification destinée à déterminer s’il y a lieu de 
procéder à une évaluation des incidences sur l’environnement (et éventuellement de réaliser une telle évaluation des 
incidences) postérieurement à la réalisation de l’installation, lorsque l’autorisation a fait l’objet d’une annulation par le juge 
national au motif que le projet n’avait pas fait l’objet d’une vérification destinée à déterminer s’il y avait lieu de procéder à 
une évaluation des incidences sur l’environnement, parce que des dispositions de droit national contraires au droit de 
l’Union prévoyaient qu’il n’y avait pas lieu de procéder à cette vérification? 

(1) Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation des incidences de certains 
projets publics et privés sur l’environnement (JO L 26 du 28.1.2012, p. 1)
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